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LA GRÈVE DE STAMANP. SCENES SANGLANTES 
LES DEUX PARTIS 

L'élection présidentiel le pourrait b ien 
marquer u n e date dans révolution de 
n o u e politique intérieure. 

Le choix de M. Loubet a emprunté 
aux circonstances une portée except ion
nel le . Les iucidents qui ont immédiate
m e n t suivi l'élection, la rage folle mani 
festée par les nat ional is tes et cléricaux 
ont achevé d'imprimer à l 'événement 
toute sa signification. 

Lit Un. le premier acte public du nou
veau président a mis en ple ine lumlèr> 
la phys ionomie de l'heureux vainquent 
de 11. Méline. 

M. Loutict a été l'élu des républicains : 
il prend soin de le redire dans le Me.s-
bage qu'il a adressé au Parlement et au 
pays. 

Les injures, l es .menaces dont il a été 
l'objet n'eut pas eu le pouvoir de l'inti 
mider. • D'est, comme on dit, un m o n 
sieur qui- ne s e laissera pas faire. MM. 
Jules Lemaitre, Quesuay de Ueaurépaire 
et au 1res "seigneurs de moindre impor
tance peuvent moduler, sur leurs flûte 
les moU>s les plus suggestifs . M. Loubet 
est de la famille des sourds qui ne veu
lent pat. entendre : il ne cnaniera pas. 

Ainsi, dès la première heure, le pays 
est averti qu'il a désormais à l 'k'lyseeun 
prés ident qui. pour reprendre les terme.-, 
m ê m e s de la lettre de démiss ion du pré 
s ident du..sénat, « compte sur la con
fiance des républicains et ne la trahira 
jamais ». • 

Les réactionnaires ont gémi d'ouïr or 
langage dont Us étaient déshabitués. 
Nous ooiùpieiiojis leur déception et nous 
nous en félicitons. 

Ln portant loues voix unan imes sur 
M. Loubet, les sociaiisi.es, pas plus, je 
pense, que les radicaux, n'ont, une s e 
conde, nourri l'illusion qu'ils é levaient 
au pouvoir un partisan de leurs Idées, 
un a hér ni à leurs doctrine». 

il e n leinaudaient pas tant contre le 
cai <L . . .if tout, s l es droites, i ls ont taL 
t i lo iupuer la candidature d'un républi-
vmin e*»mà»e. lie oui , i . i !«• » » • « • • eti • 
constances que traversait la République, 
sent i le besoin impérieux d'affirmer leur 
loi démocratique sur le nom d'un homme 
n o m le uè<ouement à nos ins t i tut ions ne 
put être saispectu.. 'tout démontre qu'ils 
ont atteint leur but. 

L'élection du 18 février semble d'ail
leurs devoir -entraîner d'autres consé 
quences qui méritent, e l les aussi , d'être 
notées . En forçant tous les membres du 
Parlement à prendre brusquement posi
tion dans l'un des deux camps qui, ce 
jour-la, se sont net tement opposés, elle 
a précipité la solution des connus qui 
i r » u e n d u l e n t que l'heure propice pour 
se manifester. 

Le ministère Méline avait, pendant 
deux au nées , fait à. la droite une part 
prépondérante d a n s la direction des af
faires d<9 la République, u n sait quel 
jugement porta sur celte politique le suf-
tra. e u versel . Il la répudia avec éclat 
at x é lect .ons générales . 

Son verdict eut pour conséquence par-
li m e n taire la chuta du cabinet qui avait 
e> n i q . e u i e n t atficlié son entente avec la 
réaction clé. icale. Et, s i profonde avait 
été l ' impiess ion produite cnez les parle
menta res, par la consultation électorale 
que, uieine 1e ministère B i i s son toutou 
uu pouvoir, M. unarles Lupuy, habile à 
tlalrcr le vent , ne crut pouvoir subsister 
cl n'a en elïet vécu qu'en taisant appel à 
la \_> nceiur.aion a gauene. 

i a l ié.uousiratiuu nVtait pas assez 
is . .nie. ijiielqu'mi vient se charger 

uc a o..ipleter, qui, par une heureuse 
n.ri .uc, est précisément l'un des an-
cie.is uiuuiures e i d c s plus mil i tants ue 
icu.lo c i i i i i iet Meiluu. 

M. i .aiiho.t —lu i -mêmeI — a cru d e 
voir euvojcr sa démiss ion d'auord de 
p ié iiicut, puis de nie.iinrc du groupe 
nés rep... lLuins progressistes, i l en a 
donne poui uio.lt l i m i u e n c e prèpondé-
i v n i e que les républicaiu.srallics avaient 
prise Uoiis celte réunion, i l est loisiule à 
suacuu a'apprecier l 'alluiiae du député 
des b a s s e s - P j r e n é e s . D'aucuns est ime
ront que les scrupules de l'ancien m i n i s 
tre uc l'iuiérieur du cabinet Méline lui 
v iennent un peu lard. 

L'acte politique n'en demeure pas 
moins , ei te si^oiitcaiion es., anaai claire 
que décisive. L'est le divorce entre les 
modères qui prêtèrent nirler avec la 
droite que s'unir avec la gauciie et l es 
républicains qui mettent au-dessus de 
leurs préférences personnelles le souci 
des intérêts permanents du régime ré
publicain. 

Avec M.Barthou, sont partis du groupe 
progressiste un certain nombre de s e s 
meuiures qui, en plusieurs circonstances 
déjà, avaient manliesté les craintes que 
leur inspirait la politique d'alliance avec 
les cléricaux, sans qu'ils eussent j u s 
qu'Ici trouvé le courage de briser publi
q u e m e n t evec el le . 

Les députés qui sont restés inscrits an 
groupe se sont empressés de donner 
pour successeur à M. ivarthou M. Mé
l ine . Nulle décision n'était plus logique 
La politique qui venait d'être écrasée 
M S . u e pone-drapeau de la droite, dans 
»'„iecllon présidentielle, avait tous les 
l i tres a être choisi comme le représen
tant autorisé du groupe qui fait de l'ac
cord avec la réaction le pivot de sa pol i
tique. 

Par u n e édifiante coïncidence, l'Uni
vers, s o u s l a s ignature de M. Pierre Veuil-
lot, et le Journal des uèbau ont, & la mê
m e heure, foarni de cet incident de la 
vie parlementaire une Interprétation 
Identique. 

Tous deux se félicitent que les parti
s a n s de l'union des républicains se soient 
é l iminés d'un g oupe ou leur place n'é

tait plus marquée . N o a s n o u s en réjouis
s o n s avec eux, comme nous applaudis
s o n s a tout ce qui tend à introduire dans 
la politique plus de franchise et de clarté. 

Oui, que l e s deux partia se dressent 
face a race. Qu'avec M. Méline se grou
pent tous les polit iques dont l'esprit de 
résistance Inspire tous les actes . Que de 
l'autre côté s 'unissent tous les partisans 
le la marche en avant, du progrés, des 
méliorations polit iques et sociale?. 
Que la République conservatrice.bénie 

parl'Egllse, subvent ionnée par la hante 
anque, ose apparaître et s'opposer à la 
iépubllque réformiste, appuyée sur lou
es les forces populaires. 

Entre les deux, la France aura bientôt 
;lioisi. 

A. M I L L E R A N D . 
Député de la Seine. 

LiEyeM-Amai 
ODIKl SES PROVOCATIONS 

Ce qui se passe, à Saint Arnaud, 
est vraiment scandaleux et il n'est que 
lemps pour le prolétariat tout entier 
Je s'en émouvoir. 

Aux gendarmes à pied, ainsi que 
nous le disions hier, on a adjoint des 
gendarmes à cheval « pour maintenir 
l'ordre ! > 

La gendarmerie à pied suffisait d'au
tant plus à cette besogne que, depuis 
le début de la grève — qui remonte à 
quatre semaines environ, — les gré
vistes, quoique outrageusement lésés, 
ne se sont livrés à aucun attentat con
tre les choses, ni contre les person
nes. 

Pourquoi donc envoyer dans un mi
lieu aussi calme de la police montée '; 

Le gendarme à pied se perd dans la 
ov-l« -, s'il « riraeimasn fia l ' imper 
lance de sa fonction, il n 'abuse pan 
de ses pouvoirs. Il est paternel, bon 
enfant et, volontiers, on lui fait rête. 

Il n'en va pas de même pour le 
« gendarme à cheval » qui , voyant le 
piéton du haut de sa monture, se croit 
de la race des centaures et agit avec 
la brutalité que l'on prèle à ces mons
tres fabuleux. 

Nous l 'avons observé à Lille, lors 
des manifestations anti-flamidiennes ; 
les atnandinois ont pu s'en rendre 
compte mardi. 

A peine débarqués à Saint-Amand, 
les gendarmes à cheval ont chargé la 
foule inoflensive. 

Les résultats sont navrants : une 
vieille femme de soixante-quinze ans 
a été piétinée. On l'a relevée avec une 
fracture au bras et un œil presque 
perdu !... Une jeune femme, enceinte 
de sept mois, a été également renver
sée. Son état est grave !... 

Ce n'est pas tout. 
Ces actes de barbarie — car cela n'a 

pas d'autre nom — ayant suscité les 
légitimes protestations de la foule qui 
criait : 

— * Alors, vous voulez tuer, ici, les 
ouvriers, comme à Fourmies ! les gen
darmes ont procédé à des arrestations, 
— notamment à colle d'une mère de 
douze enfants qui, conduite aussitôt à 
Valenciennes, a été, séance tenante, 
condamnée à un mois de prison pour 
entraves à la liberté du travail ! 

Pas besoin de commentaires, n'est-
ce pas ? 

J 'ai télégraphié ces choses navran
tes à Basly, à Lamendin et à Defon-
taine, en les priant d'en aviser immé
diatement MM. Dron et Lepez, — c e 
dernier député de St-Amand. 

Il est du devoir des représentantsrô-
pubircains de la région d'intervenir, 
tout de suite, auprès des pouvoirs pu
blics pour mettre fin aux provocations 
r é vo l tan te s q u i n o u s s o n t s i g n a l é e s . 
Nous espérons qu'ils n'y manqueront 
pas. 

Nous nous tournons aussi vers M. 
le Préfet du Nord et nous l'adjurons 
de nous éviter un nouveau Fourmies! 

Quant aux grévistes, qu' i ls retrou
vent s'ils l'ont un instant perdu sous 
le coup d'une légitime indignation, le 
calme des jours précédents. 

Ils ont avec eux tous les travailleurs. 
L'élan de solidarité, en leur faveur, se 
dessine avec netteté. 

Jusqu 'à présent, le Nord et le Pas -
de-Calais ont seuls, — et insuffisam
ment encore, — connu de leur conflit. 
Demain, la France entière l 'aura ap
pris et, nombreux, leur viendront les 
encouragements et les oboles. 

Ils ont pour eux le droit et la léga
lité, qu'ils laissent au patronat égoïs
te et orgueilleux la lourde responsa
bilité de la provocation au désordre. 

Nous le leur avons dit à la t r ibune 
des réu lions publiques et nous le 
répétons ici : 

— « Leur sagesse persistante suffi
ra à la défaite des haines patronales 
dont ils souffrent ! * 

Courage, les faïenciers ! On vous as 
sistera ; faites que l'on vous admire !.. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

V A I X E i S U P P L I C A T I O N ^ ! 

CHRONIQUE 
TEIHJE PK FAîmiSfg^ 

Après une frasque pins exorbitant* que les 
précédentes — et Dieu sait si parmi les pré
cédentes il s'en trouvait d'un joli calibre T — 
le jeune vicomte Guy de La Ilurlolto fui 
invité par son père a contracter un engage
ment do cinq ans dans l'infanterie fran
çaise. 

Guy, dont la devise était qu'on peut s'a
muser partout, demanda seulement qu'on 
ne l'envoyât pas trop loin d> Paris. 

— Pourquoi pas tout de suite A la caserne 
de la Pépinière, à deux pas du boulevard.' 
s'écria le terrible comte. Non, mon garçon, 
tu in.8 au Sénégal. 

La comtesse éclata en sanglots. Le Séné
gal I Ksi-ce qu'on revient du Sénégal ! 

— En Algérie, alors. 
Finalement, après de nouveaux gémisse

ments maternels on tomba d'accord sur L... 
petite garnison de Normandie assez maus
sade cl dénuée totalement de restaurants de 
nuit. 

L'entrée de Guy dans l'existence militaire 
répandit exactement à ses remarquables an
técédents civils. 

Avec cette désinvolture charmante et cette 
aisance aristocratique que lui enviaient tous 
ses camarades, Guy, muni de sa feuille de 
route, pénétra chez l'olTicicr chargé des écri
tures du régiment et qu'on appelle le gros 
major. 

— Bonjour, mesdames, bonjour messieurs... 
Ah I pardon, il n'y a pas de dames, et je ie 
regrette... Le gros major, s'il vous pla t 1 

— C'est moi, (H un grand vieux sec, en ves
ton d'aspect grincheux. 

— Comment! c'est vous le gros major? 
reprit Guy au comble de l'étoniiement. Eh 
bien I il faut que vous me le disiez vous-mê
me pour que je le croie. Vous n'êtes pas gros 
du tout... et vous avez l'air si peu major, 
Quand on me parlait du gros major, ce mot 
évoquait dans mon esprit une manière de fu
taille galonnée. J'arrive, et qu'est-co que je 
trouve ?... une espèces d'échalas civil. 

L'oflTcier, delà fort désobligé par ces pro
pos imperliments, bondit de rago et d'indi
gnation lorsqu'il apprit qu'ils étaient tenus 
par un simple engagé, un bleu I 

L'altitude du jeune vicomte reçut sa ré
compense immédiate sous forme de huit 
jours de consigne. 

— Et puis, ajouta l'officier, je me charge de 
vous recommander à voire capitaine. 

— Je m'en rapporte à vous, mon gros 
major, et vous en remercie a l'avance. On 
n'est Jamais trop recommandé auprès de ses chefs. 

De t< 
Tout de suite, G u ils tinrent. Tout de suite. Guy de La Ilurlolto devint 

la coqueluche du régiment, où 11 apporta, à 
remplir ses devoirs niilitains, tant de fan
taisie et un tel parti-pris d'imprévu, que la 
discipline n'y trouva pas toujours son comp-

Mais pouvait-on lui en vouloir, a cet en
diablé vicomte, si charmant, si bon garçon, 
toujours le cœur et le londrès sur la main ? 

Avec le peu d'argent qu'il recevait de sa 
famille et le grand crédit qu'il s'était pro
cure en ville, Guy menait au régiment une 
vie fastueuse de grand seigneur pour qui ne 
comptent édits ni règlements. 

Pourtant, dans les premiers jours de son in
corporation, le je,une vicomte ecopa, comme on 
dit dans l'année,deux jours de salle de police. 

Passant avec sa compagnie dans la grand'-
rue de L..., Guy adressa une fougueuse dé
claration et des b. isers sans nombro a une 
jeune femme qui, sur son balcon, rega d.it 
la troupe. 

Indigné do cette mauvaise tenue, la capi
taine Lemballeur, aussitôt rentré, lui porta 
ce motif :| 

c A eu dans les rangs une attitude tumul
tueuse et gesticulatolre peu conforme au rôle 
dnn soldat de deuxième classe. » 

vous pensez si Guy lit un sort a ce libellé. 
Les mots tumultueuse etgesticuiatoire devin

rent populaires au régiment et en ville, et le 
pauvre capitaine Lemballeur n'osa plus Ja
mais punfr Guy. 

Le colonel lui-même s* sentait désarmé 
devant cette belle humeur, et, quand une 
plaisanterie du vicomte lui revenait aux 
oreilles, U se contentait de hausser les épau
les avec indulgence, en murmurant : c Sacré 
La Hurloite. va I i 

Je n'entreprendrai pas de raconter par le 
menu les aventuresmilitairesde notre joveux 

uni. Les plus gros formats n'y suffiraient 
pas. 

Ja me contenterai, si vous voulez bien, de 
I voasjnarrer l'épisode qui, seloa moi, marque 

\ **MsLf*e,iMsu!£& 3sg*g sépara; 
w {/ante. 

A dix heures du soir, il prenait la faction 
au magasin, situé a deux ou trois cents mè
tres du poste. 

Ce soir-la, il y avait grand remue-ménage 
aux environs du magasin. Des sens do voisi
nage donnaient an grand bal eo* urne où de
vaient se rendra tonte la brillante société do 
L... 

Quelques invités (Guy était aussi répandu 
en ville que populaire au régiment) reconnu
rent, dans l'humble factionnaire, le brillant 
vicomte. Ce ne fut qu'un cri : 

— Eh bien I La Hurlotle, vous n'êtes donc 
pas des nôtres, ce soir ? 

— J'en suis au désespoir, mais il m'est 
bien difficile de m'absenler en ce moment. 
On m a coudé la garde de cet édifice, et si 
on le dérobait en mon absenceje serais forcé 
de le rembourser à l'Ktat, ce qui ferait faire 
une tête énorme à mon pauvre papa, déjà si 
éprouvé. 

— Vous ne pouvez pas vous faire rem
placer ? 

— TiensI c'est une idée. 
En effet, c'était une idée, une mauvaise 

idée, il est vrai; mais pour Guy, une mau
vaise idée valut toujours mieux que pas 
d'idée du tout. 

Justement, un soldat passait,un petit blond 
timide. 

Veux-tu gagder cent sous.Baudru. 
— Ça n'est pas de refus... mais en quoi 

faisant ? 
— En prenant ma faction, jusqu'à minuit 

moins le quart. 
Tout d'abord, Baudru frémit devant cette 

incorrecte proposition, mais, dame l cent 
sous... 

— Allons, conclut-il, passe-moi ton sac et 
ion fli.igot, et surtout, ne sois pas en retard. 

L'entrée de Guy fit sensation. 
Il avait trouve dans le vestibule une su

perbe armure dans laquelle il s'était inséré, 
et il arrivait, casque en tête, lance au poing, 
caracolant comme dans les vieux tournois. 

Les ennemis se trouvaient représentés par 
quelques assiettes de petits fours et des tas
ses à thè qui jonchèrent bientôt le sol. 

La maîtresse de la maison commençait & 
manifester de sérieuses inquiétudes pour le 
reste de sa porcelaine, quand Baudru, pàlo 
comme un mort, se précipita daus le salon. 

— Dèpêcbe-toi do descendre en bas. La 
Ilurlolto I Vlà une rondo d'ofKcier qui ar
rive. Tiens, prends ton fusil et ion sac. 

Tout un monde do terreur tournoya sous 
le crâne de Guy. Les articles dn Code mili
taire llamboyèrent devant sos yeux, en lettres 
livides : Conseil de guerre... abandon de son 
poste... Mort t 

Tout cela en trois secondes I... Puis le 
sang-froid lui revint brusquement. 

Se débarrasser de celle armure, il n'y fal
lait pas songer. La ronds aurait dix fois le 
temps d'arriver. 

— Ma fol, tant pas! je descends comme ça. 
Je trouverai bien une explication. 

Il était temps. L'officier et son porte-falot 
n'étaien plus qu'à uno cinquantaine de mè
tres de la guérite. Bravement, Guy sa mit on 
posture, croisa la lance, et d'une voix forte, 
un peu étouffée par le casque baissé, cria : 
Halte-là I... qui vive ? 

A»celle brusque apparition, le soldat laissa 
choir son falot, et le brave capitaine Lembal
leur, car c'était lai, ne put se défendre d'une 
vive émotion. 

Si les aïeux de La Hurlotto avaient pu re
venir sur terre à cette minute, ils eussent été 
satisfaits de leur descendant, car Guy, bardé 
de fer, casque en tête, la lanee en arrêt,avait 
vraiment grande allure. 

La lune éclairait cette seine. 
Pourtant, la suprise du capitaine prit 

fin. 
— Je parie que c'est encore vous, La Hur-

lotte •> 
Après beaucoup d'efforts, Guy était enfin 

parvenu à lever la visière de son casque. 
— Je vais vous dire, mon capitaine... Com

me il faisait un peu froid... 
— Oui, mon garçon, allez toujours. Je sais 

bien que ce n'est pas le toupet qui vous man
que, mais celle-là est décidément trop raide ! 
Faites-mol le plaisir d'aller remettre cette 
ferblanterie où vous l'avez trouvée-., et puis 
vous recevrez de mes nouvelles. 

Guy termina sa faction en proie à uns vive 
Inquiétude, sentiment inaccoutumé chez 
lui. 

De son côté le capitaine Lemballeur n'é

tait pas moins inquiet de la façon dont il li
bellerait le motif de la punition de La Hnr-
lotté, car ses collègues en étaient encore • 1» 
blaguer avec la fameuse «a l t i tude tumul
tueuse et gestlculatoire. » . . . . 

H rentra au poste, demanda le livre, se 
gratta la tête longuement et écrivit. 

< Deux jours de consigne au soldat de La 
Ilurlolto. Etant de garde, a mis une tenus de 
fantaisie ». . . „ . . „ 

Alphonse ALLAIS. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par service téléphonique spécial) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 28 février. — Les ministres se sont 

réunis ce matin au ministère des affaires 
étrangères, sous la présidence de M. Loubet. 

Une lettre de Mme Fél ix Fanre 
H. Charles Dupuy a communiqué au Con

seil une lettre de Mme Félix Faure remer
ciant le Parlement et lo Gouvernement de la 
itfpubliquc des obsèques nationales qui ont 
été faites à son mari. 

Cette lettre est ainsi conçue : 
Monsieur le Président du Conseil, 

En mon nom personnel et au nom de mes 
niants et petits enfants, Jo viens vous de

mander de vouloir bien transmettre au Gou-
. ornement et au Parlement, mes reinercie-
.nents émus pour les obsèques nationales 
quo le Pays a faites au Président Félix 
i-'aure. 

Ces splendides funérailles ont permis au 
peuple de Paris tout entier qui, pendant cinq 
jours, a rendu le plus éclatant hommage à 
l'enveloppe mortelle de notre pauvre et bien-
aimé disparu, de s'associer une dernière fois, 
lans l'altitude la plus noble, la plus recueil
lie, à notre immense douleur. Je ne saurais 
dire à quel point je lui en suis rtconniis-
sante. 

LM président Félix Faure aimait son pays 
par- essus tout ; le suprême adieu que lui a 
fait Paris, au nom de 1» France, est digne 
d'elle et nous réconforte. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président du 
Conseil, mes sentiments les plus distingués. 

Copie de cette lettre a été adressée aux 
présidents des deux Chambres. 

Le» acc idents du travail 

Le relèvement de 10,000 francs, pouri'exter-
nement des répétiteurs, est adopté. 

« • a r d * demande un reiêvsotent 4e crédit 
de 11,400 francs pouraogmonter le traitement 
des professeurs de gymnastique des lycées 
de province. 

m. B w u i a a i appuie cet amendement qui 
est repoussé par la commission. 

M, « . Leyfr»ea dit qu'il est d'accord sur le 
fond avec M M. Jourdan et Berteaux, mais il 
demande à la Chambre délaisser au gouver
nement le soin de faire la réforme réclamée. 

Joardc retire son amendement. 
m. Mû r ira r«ar« dit que la commission 

adhère aux déclarations du ministre. 
m. ««MM»* développe un amendement 

tendant à augmenter de 20,000 fr. le crédit du 
chapitre 43 ponr commencer l'assimilation 
des professeurs de dessin aux professeurs des 
classes élémentaires 

L'amendement, combattu par le gouverne
ment et la commission, n'est pas adopté. 

Les chapitres 43 à 45 sont adoptés. 
Sur le chapitre 46, bourses nationales, le 

r tnven C a r u a é propose, afin de lutter con-
t e enseignement congréganiste, do prendre 
u , levé sur cent, dans lea-âùoles communa-
1. >, pour le faire entrer dans les lycées et 
collèges. 

i.« wmimimtrt, répond que, si Isa élèves sont 
plus nombreux dans les établissements l i
bres c'est parce que le prix de la pension est 
moins élevé. 

Il vaudrait donc mieux diminuer le prix de 
la pension des lycées. 

Il demande te renvoi de la motion d» Car-
naud à la commission d'enseignement, ce 
qui est adopté. 

D - r « u u m r demande que le chapitre 46soil 
divisé en deux, de façon à distinguer, comme 
autrefois, les crédits affectés aux bourses et 
les crédits affectes aux remises d'exemptions 
et de dégrèvements. 

Cet amendement est rejeté, après pointage. 
Breton propose une augmentation de aO.000 

francs pour remises universitaires aux fils 
des instituteurs. 

M. Levgnes combat l'amendement. 
m. l a n i « r « propose de réduire le crédit 

demandé à 1,000 fr. seulement, à titre d'indi
cation. 

B r r u a se rallie à cet amendement modi
fié, qui est adopté. 

On renvoie, à la commission d'enseigne
ment le projet de résolution de M. Chapuis, 
établissant pour les familles de 7 enfants le 
droit à une bourse dans les lycées. 

Lo chapitre 4ii est adopte avec uno ang> 
mentation de 25.000 fr. pour une écolo alge-publique, pour l'application de la loi sur les 

accidenta du travail. 
Dans la marine 

Le ministre de la marine a soumis à la 
signature de M. Loubet un décret en vertu 
duquel le contre-amiral Hicbard est nommé 
an commandement de l'escadre de l'Atlan-
lique, en remplacement du, contre-amiral 
Kscande, mis à la rctaite. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Paris, 28 février. — Séance à 1 heure sous 

la présidence de M. •»»•! »e»eiM»**i. 

U LOI SDR LA PRESSE 
La Chambre prend on considération la 

proposition do loi de M. Emile Cêre tendant 
a modifier les articles ti et 11 de la loi du &< 
juillet 1M81 et supprimant l'anonymat dans 
la presse. 

M. ( k a i i r a p a dépose une proposition de 
loi modifiant la loi du 29 juillet 1881, en vue 
d'établir la responsabilité effectue de la pres
se et on demande lo renvoi à la commission 
qui sera nommée pour examiner la proposi
tion de M. Emile Cèrc. 

Le renvoi est ordonné. 

Budget de l'Instructioa publique 
On reprend la suite de la discussion du 

budget do l'instruction publique. 
Le citoyen \ ...llnnt développe, sur le cha

pitre 9, un amendement tondant à, relever le 
crédit de 50.0U0 IV. on vuo d'augmenter les 
bourses de renseignement supérieur-

L'orateur indique le fonctionnement du 
sy8lêino des bourses en Allemagne, qui a 
donné de si beaux résultats. A la suite do la 
guerre de lt-uc, on a dit quo c'était l'institu
teur primaire qui avait vaincu à Sadowa et 
M. Renan répondait : Non I c'est le proles-
seur de l'Université. Les deux avaient rai
son. 

11 faut imiter lo système des stipendia de 
l'université allemande, qui sont la partie 
démocratique do l'Université. Les bourses 
de renseignement supérieur sont une insti
tution essentiellement démocratique. 11 fau
drait qu'il y eût autant do bourse? d'ensoi-
fnemenl supérieur cl d'enseignement secon-

aire qu'il peut y avoir do jeunes gens capa
bles de développer leurs facultés jusqu'à 
1 enseignement supérieur. 

M. i.«yK>ra déclare que le gouvernement se 
F(reoccupe de créer des bourses d'études pour 
es enseignements techniques et des uourses 

de voyage dans les Universités étrangères. 
M. Maurice l'narr, rapporteur, dit que 

tout on étant sympathique aux idées de M. 
Vaillant, la commission prie la Chambre de 
maintenir le crédit qui est jugé suffisant par 
le ministre de l'instruction publique. 

IIIULIUI prend actej des déclarations du mi
nistre, mais il maintient son désir de voir 
augmenter les bourses do licence. 

Les chapitres 9 à 12 sont adoptés. 
Le citoyen flreton, sur lo chapitre 13, de

mande nnc augmentation de 10,000 fr. pour 
la réfection des laboratoires du Collège de 
France. 

Cet amendement combattu par le gouver
nement, est repoussé par 41ô voix contre 101. 

Les chapitres 13 à 35 sont adoptés. 
M. Wuiilrimr.t, on son nom et au nom do 

M. Millcrand, Polncarô et Viriani, développe 
un amendement tendant à augmenter le 
crédit du chapitre 30 de 3.000 fr. afin de don
ner uno subvention de somme égaie au con
grès international anti-alcooliquo qui se 
tiendra à Paris au mois d'avril 1890. 

Cet amendement, accepté par le gouverne
ment est adopté. 

Le chapitre 33 ainsi modifié est adopté. 
Les chapitres 37 à 42 sont adoptés. 
M. Coajba, sur le chapitre 43 (Lycées na

tionaux), développe un amendement tendant 
à augmenter le crédit de IUO.000 francs pour 
assurer aux répétiteurs la deuxième annuité 
d'externement votée par le Parlement au 
budget de 1898. 

M. le raaaiaal—Ire dm K«aiv«iraieaaiea>t 
dit qu'un crédit de 10,000 francs sera suffi
sant. 

Après un échange d'observations entre M. 
G. Leygues et Couyba. ce dernlei relire «on 
amendement 

Î e chapitre 47 est adorté, 
La suite de la discussion est renvoyée à 

demain. 
m. »—cihemel donne lecture de la lettre, 

que nous publions plus haut, adressée par 
Mine 1 elix Faure au président du Conseil et 
au Parlement. 

La séance est ensuite levée et renvoyée à 
demain. 

A U S E \ A T 
Paris, 28 février. — Séance à 2 heures, sous 

la présidence de M. de Verninae, vice-prési
dent. 

LA LOI D'EXCEPTION 
On reprend la discussion du projet de loi 

donnant à la Cour de cassation,toutes cham
bres réunies, le jugement du procès do révi
sion quand la Chambre criminelle a fait une 
instruction. 

M. iiii..r«- défend le projet, ou plutôt es
saie de le défendre. 

11 ne s'agit pas, dit-il, de faire une loi qui 
nous détruirions demain. Ce serait alors uni 
loi de circonstance, 

l i ne s'agit pas non plus de sauver le mi 
nislère, puisque personne ne veut ie renver 
ser. Mais il est un parti hors de cette en . 
ceinte, un parti qui voudrait mettre lo mi
nistère en mauvaise posture. Voilà ce qu'il 
faut empêcher, ce n'est pas le cabinet qu'il 
laut sauver, c'est ie pays. 

11 s'agit de sauver le pays d'un mal qui le 
trouble ol le ronge. Nous avons une tâche ii 
remplir: lo gouvernement nous y convie, et 
la chambre nous a montré le chemin. 

Dans un long et fas idieux discours, l'ora
teur do droite trouve que le projet est excel
lent, il s'efforce de faire partager son opinion 
sur ce point à l'assemblée qui, à maintes re
prises, l'interrompt par des protestations et 
des rires ironiques, surtout quand il déclare 
qu'il iaul voter cette loi pour le salut de la 
République I 

m. Matnua répond à M. Tillaye. Il remarque 
d'abord que, grâce au précédent orateur, la 
République a dos défenseurs très ardents à 
droite. 

L'orateur s'étonne qu'on n'ait pas con' 
suite le représentant de la société, lo mi' 
nistère public, et se demande ce qu'on fera 
do lui si la loi est arracbée à la complai
sance du Sénat. 

Crtm : A l'ordre I 
M. Monta dit qu'il a voulu exprimer son 

regret de lapressien exercée par le gouver
nement. (Protestations nouvelles). 

Cette loi n'est, uit-11. soutenue que par le» 
partisans avérés de l't loutTement. 

11 serait dangereux de laisser lo dernier 
mot à la juridiction militaire qui no pourrait 
rien dire au pays, puisqu'elle ne molivo pas 
ses arrêts. 

La loi en discussion ramènerait tous les 
abus et tous los excès. Nous serions au-des
sous de tout et au ban de tous les peuples, 
si nous pouvions consacrer de pareilles 
choses. 

LE GARDE DES SCEAUX « Là TRIBUNE 
M. L c a n i , ministre de la Justice, monte à 

la tribune. 
Une grande partie de la gauche se tourne 

vers M. Monis, qui a regagné son banc, et le 
salue d'une longue salve ^applaudissements. 

M. Lefcret déclare que le gouvernement at
tend le vole de la loi qui est une loi de pro
cédure et de compétence el ne louche en rien 
au uroit. 11 affirme, du reste, que le gouver
nement a pris toutes les mesures nécessaires 
au débat devant toutes les chambres réunies, 
déliai public et contradictoire. Uno discus
sion dans de telles conditions présente tous 
les éléments de preuve à tous les points de 
vue. 

Il n'y a aucune comparaison à établir en
tre la juridiction propo&éo el les juridictions 
politiques d'exception qu'un a justement flé
tries devant lo Parlement. 

Le gouvernement n'obéit qu'à la sugges
tion de sa conscience. 11 no préjuge en rien 
du jugement et obéit à un déeir de vérité et 
de justice. 

La préoccupation du gouvernement 'est de 
mettre aux i.oubles neluéls uno On qui ne 
soil pas un recommenoment et de trouver 
uns solution qui soit acceptée. 

Il était impossible de ne pas tenir compte 
de l'avis do M. Mazeau. 
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